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1966. Architectes: A. Cingria t et F. Maurice, FAS/SIA,
Geneve. Collaborateur: J.P. Dom, FAS/SIA, Geneve
Ingenieur civil: Pierre Tremblet. Ingenieurs electro-
mecanique: Societe Generale pour l'industrie

Le projet demande par la Ville devait comprendre une piscine
couverte de dimensions olympiques,avec bassinssecondaires,
et une patinoire exterieure avec une entree commune; celle-ci
devant se trouver en relation de service avec la patinoire
couverte, construite depuis 1958. Par suite des restrictions dans la

construction de 1963, le projet fut scinde en deux etapes, la

deuxieme, soit la patinoire exterieure, devant en principe suivre
de pres celle de la piscine couverte. Cette derniere n'est mal-
heureusement pas encore construite, ce qui fait que le disposi-
tif des entrees est actuellement incomplet et le hall assez peu
accessible.
Les elements principaux du complexe patinoire exterieure et

piscine dont cette construction represente la premiere partie
peuvent etre resumes comme suit:

Pour les baigneurs

- un bassin aux dimensions olympiques avec un plongeoir de

3 m et deux de 1 m;

- un bassin ecole de 25 m sur 10 m;

- un barbotoire pour les enfants de 100 m2 environ;

- des gradins pour 400 ä 500 personnes.
Ces elements et leurs Services devant se trouver dans un
bätiment climatise, comprenant en plus les vestiaires et Services

indispensables.

Pour les patineurs

- deux pistes de patinage de 60 m x 30 m et deux pistes regle-
mentaires pour le jeu de curling.

Ces elements etant en plein air, ä l'exception des pistes de

curling abritees de la pluie et des Services annexes qui doivent
etre couverts (vestiaires, locaux de depöt pour les clubs et le

materiel d'entretien).

En commun a ces deux secteurs

- un garage ä bicyclettes, un restaurant ouvert au public, dont
les Services seraient un centre de distribution pour des bu-

vettes ä destination des patineurs et baigneurs, une administration

qui puisse contröler les entrees des baigneurs et des

patineurs, ainsi qu'un hall central. Ces locaux devant en outre
etre rattaches au bätiment existant de la patinoire couverte.
Pour ce complexe, les chiffres suivants furent adoptes:

- Nombre maximum de baigneurs simultanes 1200

- Nombre de patineurs ä l'exterieur 1500

- Nombre maximum de patineurs dans la patinoire
couverte 1000

- Nombre de places au restaurant public 350

- Nombre de consommateurs au snack des baigneurs 60

- Nombre approximatif de consommateurs patineurs 100

- Nombre de bicyclettes ou velomoteurs 500

Nous avons recherche une Solution qui donne ä cette nouvelle

construction une echelle plus reduite que celle du bätiment
existant de la patinoire, differenciant par lä le caraetere journa-
lier, «au compte-gouttes», d'une piscine publique et d'une
patinoire d'entrainement d'avec celui plus imposant de la

patinoire couverte, qui, pour les spectacles, peut abriter plus de

10000 personnes. C'est ce desir qui nous a conduits ä adopter
une structure formee d'une repetition d'elements translucides:
les coupoles, et d'elements porteurs: les Champignons. II se

juxtaposent en damier, suivant un module de 6,69 m.
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1 Perron d'entree
2 Tambour
3 Hall
4 Administration
5 Bar
6 Restaurant
7 Brasserie
8 Banquet
9 Cuisines

10 Tribunes
11 Escaliers pour vestiaires
12 Perron patinoire

exterieure
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1 Bassin olympique
2 Bassin non nageurs
3 Vestiaires baigneurs
4 WC et douches
5 Machineries dans

cuvelage
6 Pistes de patinage
7 Pistes de curling
8 Vestiaires patineurs
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La surface ainsi couverte est trouee pour recevoir une fois le
grand lanterneau abritant les bassins de natation et une fois le
vide dans lequel seront disposes les pistes de patinage. Du
fait que le niveau des patinoires est d'environ 3 m plus bas que
celui du terrain qui l'entoure, la composition de cette derniere
amene et situe l'entree du hall au centre du complexe.
II est prevu d'equiper en ete les surfaces de pistes de patinage
avec des jeux de plein air, solarium, tables de consommation,
etc., qui, gräce aux passages reserves sur les cötes du
bätiment, pourront etre accessibles aux baigneurs.
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Gesamtansicht
Vue generale
General view

Grundriß Eingangsgeschoß
Plan au niveau de l'entree 1:1100
Plan entrance floor level

3
Schnitt
Coupe longitudinale
Longitudinal cross-section

Dach des Umganges
Toit du deambulatoir
Roof of ambulatory



587 werk 9/1968 Centre sportif des Vernets, Geneve

J

i
¦.***. « - .- SR

i

Schwimmbecken mit Dachträger
Bassin et charpente du toit
Swimming-pool and roof girder

Umgang des Bassins
Deambulatoire du bassin
Ambulatory around pool

Vorhalle und Restaurant
Hall d'entree et restaurant
Entrance hall and restaurant
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